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(Prononcés à l’audience à Halifax (Nouvelle-Écosse), le 28 octobre 2008) 

 

LE JUGE LINDEN  

[1] Nous sommes d’avis que la demande de contrôle judiciaire doit être accueillie. 

 

[2] Le juge-arbitre aurait dû appliquer la norme de la décision raisonnable pour analyser la 

question de droit et de fait qui se pose en l’espèce, à savoir si le paiement effectué à l’employé à 

la suite de la liquidation du régime de pension découle de la vente de l’entreprise ou si la 
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liquidation constitue une opération indépendante qui est régie par l’alinéa 36(19)b) du Règlement 

en application de la Loi (voir Procureur général du Canada c. Kinkead, [1994] A.C.F. 709).  

 

[3] Le juge-arbitre ne semble pas avoir appliqué cette norme de contrôle judiciaire; il semble 

avoir plutôt substitué sa propre appréciation de la preuve à celle du conseil arbitral, ce qu’il ne 

pouvait faire, puisque le conseil arbitral disposait d’une preuve suffisante pour pouvoir fonder 

une décision. 

 

[4] La demande de contrôle judiciaire sera accueillie avec un seul mémoire de dépens, la 

décision du juge-arbitre sera annulée et l’affaire sera renvoyée au juge-arbitre en chef (ou à un 

juge-arbitre désigné) pour qu’il soit décidé que l’appel de la décision du conseil arbitral doit être 

rejeté. 

 

 

« A.M. Linden » 
j.c.a. 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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